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SANTÉ

Des enfants moins bien
soignés à l'avenir?

{ants dans un état très critique
devront séjourner plus long-
temps dans un service d'urgence
en attendant d'être admis dans
une unité de soins intensifs, ce
qui est médicalement et éthique-
ment injustifiable», poursuit le
collège selon lequel «ni
l'Union professionnelle des ur-
gentistes, ni l'Union scientifique,

ni le Conseil National des se-

L es médecins urgentistes cours médicaux d'urgence, ni le
ont fait part de leurs in- Collège qualité de médecine
quiétudes, dimanche, face d'urgence n'ont été invités à

au nouvel arrêté royal fixant analyser ces textes impor-
les normes auxquelles un tants.»
programme de soins pour en- « Cet arrêté qui avait-pour but
fan~s,doit répondre pour être de protéger l'enfant, en tuera
agree. certainement s'il reste dans sa
Publié le 18 avril au Moni- forme actuelle», concluent les
teur, cet arrêté «impose des médecins urgentistes en ap-
restrictions sur l'organisation pelant à un nouveau texte ré-
des unités de soins intensifs pé- digé «à l'issue d'un débat de
diatriques», «sans garantie fonds sur la qualité et lafaisabi-
d'un transfert efficace et de qua- lité des mesures à prendre impli-
lité des enfants malades avec quant tous les experts pour assu-
instabilité vitale vers une unité rer la prise en charge
de soins intensifs », dénonce responsable des enfants souf
dans un communiqué le Bel- frant d'une maladie grave
gian College of Emergency aiguë.».
Physicians.
À cause de cet arrêté, « des en-

Les médecins
urgentistes dénoncent
un nouvel arrêté qui
pénalise les unités de
soins intensifs
pédiatriques.
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